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Assemblée générale  Conseil de sécurité 

Soixante-dix-huitième session  Soixante-dix-huitième année 

Points 31, 61, 69, 71, 83 et 129 de l’ordre du jour   
 

Prévention des conflits armés 
  

 

Consolidation et pérennisation de la paix 
  

 

Élimination du racisme, de la discrimination raciale, 

de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée 

  

 

Promotion et protection des droits humains 
  

 

L’état de droit aux niveaux national et international 
  

 

La responsabilité de protéger et la prévention du génocide, 

des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes 

contre l’humanité 

  

 

 

 

  Lettre datée du 19 septembre 2023, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration du Ministère des affaires 

étrangères de la République d’Azerbaïdjan sur les mesures prises en réponse aux 

provocations des forces armées arméniennes illégalement stationnées dans la région 

du Garabagh de la République d’Azerbaïdjan (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

des points 31, 61, 69, 71, 83 et 129 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Yashar Aliyev 
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  Annexe à la lettre datée du 19 septembre 2023 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent 

de l’Azerbaïdjan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration du Ministère des affaires étrangères de la République 

d’Azerbaïdjan sur les mesures prises en réponse aux provocations 

des forces armées arméniennes illégalement stationnées 

dans la région du Garabagh de la République d’Azerbaïdjan 
 

 

  Le 19 septembre 2023 
 

 Le 19 septembre 2023, les forces armées arméniennes stationnées dans la région 

azerbaïdjanaise du Garabagh se sont livrées à un certain nombre de provocations 

militaires et d’attaques terroristes de grande ampleur. 

 L’explosion de mines terrestres posées sur la route Ahmedbeyli-Fuzouli-

Choucha à des fins terroristes par les groupes de reconnaissance et de sabotage 

arméniens a fait des morts et des blessés parmi les civils et les militaires des troupes 

internes du Ministère de l’intérieur. En outre, les unités de l’armée azerbaïdjanaise 

ont essuyé des tirs de mortier et d’armes de petit calibre. Deux militaires de l’armée 

azerbaïdjanaise ont été blessés par ces tirs.  

 L’armée azerbaïdjanaise a découvert que les forces armées arméniennes étaient 

en train de fortifier leurs postes de combat et d’amener leurs unités à un haut niveau 

de préparation opérationnelle afin de poursuivre les provocations. 

 Des mesures antiterroristes localisées ont été prises dans la région pour prévenir 

les provocations de grande ampleur des forces armées arméniennes qui se trouvent 

dans la région économique du Garabagh et garantir l’application des dispositions de 

la déclaration trilatérale, le désarmement et le retrait des unités des forces armées 

arméniennes présente sur les territoires de l’Azerbaïdjan et la neutralisation de 

l’infrastructure militaire de ces forces, ainsi que pour garantir la sécurité de la 

population pacifique, des employés civils et du personnel militaire participant aux 

travaux de reconstruction dans la région et restaurer le système constitutionnel de la 

République d’Azerbaïdjan. 

 L’une des mesures prises consiste à neutraliser les positions des formations des 

forces armées arméniennes sur les lignes de front et dans les zones arrière ainsi que 

les postes de tir que ces formations occupent depuis longtemps, leurs moyens de 

combat et leurs installations militaires à l’aide de systèmes d’armes de haute 

précision. 

 Les mesures visent exclusivement des formations militaires illégales et des 

infrastructures militaires. 

 L’Azerbaïdjan ne vise pas la population civile. La population civile arménienne 

doit donc impérativement se tenir à l’écart des cibles militaires. 

 L’Azerbaïdjan a déclaré à plusieurs reprises que la présence continue d’unités 

des forces armées arméniennes dans la région azerbaïdjanaise du Garabagh, qui était 

contraire aux dispositions de la déclaration trilatérale du 10 novembre 2020, 

représentait une grave menace pour la paix et la stabilité régionales.  

 Le retrait inconditionnel et complet des forces armées arméniennes de la région 

azerbaïdjanaise du Garabagh et la dissolution du régime fantoche sont les seuls 

moyens de parvenir à la paix et à la stabilité dans la région.  

 


